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Une des pièces essentielles pour l’instruction des demandes est le bilan 

financier sous sa forme normalisée pour le fonds vert. Il peut prendre trois 

formes :

• Aménagement (préparation d’un terrain 

pour une construction ultérieure :

• Immobilier (construction/rénovation d’un bâtiment) :

• Renaturation (végétalisation d’un site) :



Toutes les dépenses 
du projet

Toutes les recettes 
du projet

Le FV finance tout ou partie du déficit 
dans la limite des dépenses éligibles















Objectifs : traiter les friches 
industrielles, militaires et hospitalières 

à travers 3 grandes étapes : Communes, EPCI, syndicats, EPF, SPL et SEM (mandat de 
délégation)

• Travaux de déconstruction, dépollution,
mise en sécurité, remise à plat du terrain

• Travaux de reconversion 
projets publics structurants

Accompagnement régional

• Etude d’anticipation

• Etudes de vocation
50%  Plafond de 

30 000 € à 50 000 €

40% 
Plafond 1 000 000 €

Expérimental : résorption de « verrues » urbaines et
paysagères (dépollution, démolition, mise à plat du
terrain, clos couverts et aménagements extérieurs).

Friches administratives et commerciales éligibles
De 20% à 50% plafond 200 000€

Prévenir la formation 
des friches

Aider à reconstruire 
un potentiel foncier

Inciter à la 
réaffectation des 

friches



• Volet 1 : études préalables de gestion des
pollutions des sols
Acteurs publics et privés éligibles

• Volet 2 : travaux de dépollution par des
techniques exemplaires avec recours à un
AMO spécialisé "sites et sols pollués"
Acteurs publics éligibles

APPEL A PROJET RECONVERSION DES FRICHES 
INDUSTRIELLES :

ETUDES ET TECHNIQUES DE DEPOLUTION EXEMPLAIRES

Financements coordonnés 
ADEME – Agence de l’Eau –

Région Grand Est
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Le projet La subvention

gendarmerie en résidence sociale 

association agrée LLS

350 000 euros
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